
L'exposition	13-18,	questions	de	justice	a	pour	objectif	de	favoriser	l'apprentissage	de	la	citoyenneté	par	une
meilleure	connaissance	de	leurs	droits	et	de	leurs	devoirs	pour	les	mineurs	de	13	à	18	ans.
Elle	peut	ainsi	prévenir	la	délinquance	des	mineurs	et	la	réitération.

L'exposition	prend	la	forme	de	12	panneaux	et	84	fiches	civiles	et	pénales,	supports	aux	échanges	avec	les
professionnels	qui	animent	l'exposition.

Panneaux

Dans	le	détail,	les	panneaux	abordent	les	grands	thèmes	suivants.
Les	droits,
les	devoirs,
les	infractions,
la	convention	internationale	des	droits	de	l'enfant.

Fiches	civiles

Les	fiches	civiles	portent	les	intitulés	suivants.
Mariage,
recensement,
armée,
contraception,
adoption,
IVG,
santé,
conduire,
banque,
divorce,
conduire,
alcool,
travailler,
vote,
condamnation
jouer,
partir,
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nationalité,
voyage,
papiers,
fréquenter,
légitime	défense,
maison	de	correction,
fugue,
juge	des	enfants,
vol,
prison,
changement	de	nom,
relations	sexuelles,
utilisation	des	mineurs,
faux	témoignage,
objets	confisqués	à	l'école,
pacs,
réseaux	sociaux,
religion,
signes	distinctifs,
interdits	alimentaires,
expulsion,
partir,
arrestation,
fouille.

Fiches	pénales

Les	fiches	pénales	portent	les	intitulés	suivants.
Injures,
drogues,
dégradations,
violence,
arme,
viol,
homicide,
vol,
recel,
délit	de	fuite,
menaces,
amende,
diffamation,
harcèlement,
internet,
réseaux	sociaux,
apologie	au	terrorisme.

Cette	exposition	s'adresse	prioritairement	aux	élèves	de	4 .	Elle	permet	d'apporter	des	réponses	claires	sur	la	loi
et	le	système	judiciaire	à	partir	des	textes	fondamentaux.
En	mettant	ces	textes	à	la	portée	des	adolescents,	l'exposition	s'inscrit	dans	une	politique	concrète
d'information	et	de	prévention.

Un	travail	partenarial	s'est	tissé	autour	de	ce	projet	avec	plusieurs	services.
L'Éducation	nationale,
la	Protection	judiciaire	de	la	jeunesse	(PJJ),
la	Maison	de	la	justice	et	du	droit	(MJD)	d'Allonnes.
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